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LUBERON POMPAGE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à MERINDOL du 17 juin 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : LUBERON POMPAGE
Siège : 273, Rue du Stade, 3, Lotissement Arnal, 84360 MERINDOL
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 euros
Objet : La société a pour objet, en France et à l’étranger : La réalisation, l’exploitation de tous types de
pompage, et notamment le pompage du béton, ainsi que le transfert et la mise en place du béton au
moyen de pompes hydrauliques, électriques et pneumatiques, et toute activité se rapportant directement
ou  indirectement  à  cet  objet.  Et  généralement,  toutes  opérations  industrielles  et  commerciales  se
rapportant à : L’acquisition, la création, la location, la prise à bail, l’installation, l’exploitation par tous
établissements,  usines,  ateliers,  se rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ;  La prise,
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets, marques concernant ces activités ; La
participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations commerciales ou industrielles
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pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports de
commandite, d’alliance ou d’association en participation ou autrement. Et plus généralement, toutes
opérations quelconques se rattachant directement ou indirectement à cet objet et pouvant contribuer au
développement de la société.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Chaque action donne droit à une voix.
Agrément : Les cessions d’actions au profit de tiers sont soumises à l’agrément de la collectivité des
associés.
Président : la société LSB, SARL au capital de 229 559 €, dont le siège social est situé 273, Rue du
Stade,  3,  Lotissement  Arnal,  84360  MERINDOL,  immatriculée  au  RCS  d’AVIGNON  sous  le  n°
894 569 854.
La Société sera immatriculée au RCS D’AVIGNON.
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